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PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT ANNEXÉ à L’ADN 

Autres propositions d’amendements 

9.3.3.11.7 

Communication du Gouvernement autrichien1,2 

 Au paragraphe 9.3.3.11.7, il convient de supprimer «de la construction du bateau en 
enveloppe double où les citernes du bateau sont intégrées dans la structure du bateau ou avec des 
espaces de cales contenant des citernes à cargaison indépendantes de la structure du bateau,», qui 
fait redondance avec la deuxième partie de la phrase. Le reste du texte serait conforme à la 
version allemande. 

----- 
                                                 
1 Diffusée en langue allemande par la Commission centrale pour la navigation du Rhin (CCNR) 
sous la cote CCNR/ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2010/3. 
2 Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 
2006-2010 (ECE/TRANS/166/Add.1, activité 02.7 b)). 


